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(54) Dispositif de sonorisation à guide d’onde acoustique

(57) Dispositif de sonorisation comprenant un géné-
rateur acoustique associé à un guide d'onde acoustique
rigide.

Selon un mode de réalisation possible, le guide
d'onde comprend un premier tronçon (16) agencé dans

le prolongement de la sortie (11) et un second tronçon
(18) agencé dans le prolongement de l'entrée et les
deux tronçons se raccordent par une surface réfléchis-
sante courbe (14) ayant la forme d'une partie de coni-
coïde.
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Description

[0001] L'invention se rapporte à un dispositif de sono-
risation du type comportant un guide d'onde acoustique
et un générateur acoustique couplé à ce guide d'onde.
[0002] Elle s'applique à tous les domaines de l'élec-
troacoustique, y compris la haute fidélité.
[0003] L'invention concerne plus particulièrement la
forme du guide d'onde formant pavillon acoustique dans
le but d'obtenir une bonne maîtrise de la dispersion du
son au moyen d'un ensemble relativement compact et
notamment peu profond.
[0004] En sonorisation, la bonne maîtrise de la dis-
persion du son par un générateur acoustique impose
classiquement d'utiliser un pavillon formant guide d'on-
de acoustique de grande taille. Par conséquent, un cais-
son formant enceinte acoustique et renfermant au
moins un générateur acoustique et son guide d'onde est
généralement volumineux et notamment assez profond
puisque la profondeur de ladite enceinte acoustique dé-
pend essentiellement de la longueur du pavillon.
[0005] Le brevet français N° 88-02481 définit l'asso-
ciation d'un générateur acoustique et d'un guide d'onde
acoustique. Entre l'entrée et la sortie du guide d'onde,
sont agencés des obstacles conformés pour uniformiser
les trajets acoustiques entre l'entrée et la sortie du guide
d'onde. Le front d'onde obtenu est de forme rectangu-
laire et de profil droit.
[0006] Le brevet américain N° 5 900 593 met en
oeuvre des principes comparables au précédent mais
utilise de surcroît un miroir en forme de dièdre courbé
en arc de cercle pour modifier la direction de propaga-
tion du son. Le front d'onde obtenu est de forme rectan-
gulaire et de profil convexe.
[0007] L'invention a pour but premier de former un
front d'onde acoustique de forme choisie, de profil con-
vexe, concave ou plan, au moyen d'un guide d'onde de
dimensions réduites.
[0008] Par ailleurs, le couplage de plusieurs disposi-
tifs de sonorisation traditionnels entraîne des irrégulari-
tés dans la dispersion du son, dues à l'apparition d'in-
terférences acoustiques entre les ondes sonores issues
des différents guides d'onde.
[0009] Un second but de l'invention est de proposer
un agencement de dispositif de sonorisation permettant
de coupler plusieurs d'entre eux de façon à permettre
un bon contrôle de la forme du front d'onde acoustique
émis par l'ensemble des générateurs acoustiques, sans
création d'interférences gênantes.
[0010] L'invention est fondée sur les principes de
l'acoustique géométrique, c'est-à-dire le domaine de
l'acoustique fondé sur la théorie des rayons. Elle appli-
que donc à la propagation du son des lois connues en
optique, en particulier les lois de réflexion des rayons
sur les surfaces conicoïdes. On entend par surface co-
nicoïde une surface engendrée par la rotation d'une
courbe de la famille des coniques. Plus particulière-
ment, dans le cadre de l'invention, on a trouvé et mis en

oeuvre des propriétés acoustiques avantageuses, liées
à des réflexions acoustiques sur des surfaces telles
qu'une hyperboloïde, une paraboloïde ou une ellipsoï-
de.
[0011] Le principe de base de l'invention réside dans
le fait que, grâce à l'utilisation d'une telle surface de ré-
flexion en tant que miroir acoustique, on peut déplacer
le point d'émission apparent d'une source sonore.
[0012] Plus particulièrement, l'invention concerne un
dispositif de sonorisation du type comprenant au moins
un générateur acoustique et un guide d'onde acoustique
pourvu d'une entrée à laquelle se raccorde ledit géné-
rateur acoustique et d'une sortie de forme choisie à par-
tir de laquelle une onde acoustique se propage vers l'ex-
térieur, caractérisé en ce que ledit guide d'onde com-
porte deux tronçons de conduit, respectivement un pre-
mier tronçon agencé dans le prolongement de ladite
sortie et un second tronçon agencé dans le prolonge-
ment de ladite entrée, en ce que ces deux tronçons se
raccordent en partie par une surface réfléchissante
courbe ayant sensiblement la forme d'une partie de co-
nicoïde et en ce que ladite entrée est définie au voisi-
nage d'un foyer de ladite conicoïde.
[0013] Il est à noter que le guide d'onde tel que décrit
peut parfaitement être prolongé par un autre pavillon.
[0014] Préférentiellement, le volume interne dudit
premier tronçon est sensiblement délimité par les
intersections :

- de la surface de ladite sortie,
- d'une première surface latérale engendrée par une

génératrice passant par un premier foyer de ladite
conicoïde et s'appuyant sur le contour de ladite sor-
tie, et,

- de ladite surface réfléchissante courbe délimitée à
l'intérieur d'un contour défini par l'intersection de la-
dite conicoïde et de ladite première surface latérale.

[0015] De la même façon, le volume interne dudit se-
cond tronçon est sensiblement délimité par les intersec-
tions d'une seconde surface latérale engendrée par une
génératrice passant par un second foyer de ladite coni-
coïde et s'appuyant sur ledit contour de ladite surface
réfléchissante, et de ladite surface réfléchissante elle-
même, non compris la portion volumique commune
avec ledit premier tronçon.
[0016] Bien entendu, il est parfaitement équivalent,
dans la définition desdits premier et second tronçons de
considérer que le volume interne dudit second tronçon
comprend ladite portion commune et que cette dernière
est retranchée du volume interne dudit premier tronçon.
La définition géométrique desdits premier et second
tronçons du guide d'onde acoustique n'est qu'un moyen
commode pour permettre d'appréhender la forme glo-
bale du volume interne du guide d'onde.
[0017] Ladite entrée est définie au voisinage dudit se-
cond foyer. Comme la source sonore ne peut être ponc-
tuelle, le second tronçon comporte, au voisinage de ce
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second foyer, une embouchure élargie se raccordant à
ladite seconde surface latérale. Cette embouchure est
de forme et dimensions adaptées au générateur acous-
tique qui s'y rattache.
[0018] Dans le cas où la conicoïde est une hyperbo-
loïde, tout se passe comme si le son était émis à partir
dudit premier foyer, lequel se trouve à l'arrière et à dis-
tance des éléments constitutifs du dispositif. Ainsi dans
ce cas, la profondeur d'un tel dispositif de sonorisation
peut être notablement réduite par rapport à ce qu'elle
serait si un pavillon acoustique était entièrement maté-
rialisé entre ledit premier foyer et la sortie précitée. En
outre, cette configuration facilite le couplage de plu-
sieurs dispositifs semblables, avec une émission d'un
front d'onde convexe sans création d'interférences en-
tre les sources.
[0019] Lorsqu'on utilise une paraboloïde, ledit pre-
mier foyer est reporté à l'infini derrière le miroir et le front
d'onde acoustique est plan. Ce type d'émission est éga-
lement propice à l'uniformisation de la propagation du
son dans un local et à un bon couplage sans interféren-
ce entre plusieurs sources.
[0020] Enfin, si le miroir est une portion d'ellipsoïde,
ledit premier foyer est reporté en avant de l'ouverture
de sorte que le son semble recréé en un point donné du
lieu d'écoute. Le front d'onde est concave. Plusieurs dis-
positifs semblables peuvent également être couplés
sans interférence en renforçant l'effet d'une source so-
nore virtuelle sur le lieu d'écoute.
[0021] L'invention sera mieux comprise et d'autres
avantages de celle-ci apparaîtront plus clairement à la
lumière de la description qui va suivre de plusieurs mo-
des de réalisation d'un dispositif de sonorisation confor-
me à son principe, donnée uniquement à titre d'exemple
et faite en référence aux dessins annexés dans
lesquels :

- les figures 1 à 4 sont des schémas illustrant les éta-
pes de la conception d'un guide d'onde conforme à
l'invention ;

- la figure 5 illustre le dispositif de sonorisation équipé
d'un premier type de guide d'onde conforme à
l'invention ;

- la figure 6 est une vue analogue à la figure 5 illus-
trant un dispositif de sonorisation équipé d'un
deuxième type de guide d'onde, conforme à
l'invention ;

- la figure 7 est une vue analogue à la figure 5 illus-
trant un dispositif de sonorisation équipé d'un troi-
sième type de guide d'onde conforme à l'invention ;

- la figure 8 illustre une variante de la figure 5 ;
- la figure 9 illustre schématiquement le couplage

sans interférence de plusieurs dispositifs de sono-
risation du type décrit à la figure 5 ;

- la figure 10 illustre schématiquement le couplage
de plusieurs dispositifs de sonorisation du type dé-
crit à la figure 6 ; et

- la figure 11 illustre schématiquement le couplage

de plusieurs dispositifs de sonorisation du type dé-
crit à la figure 7.

[0022] Sur la figure 1 on distingue une sortie 11 de
forme choisie d'un guide d'onde acoustique encore non
défini. Dans l'exemple, cette sortie, par laquelle le son
doit rayonner jusqu'à un auditoire, a un contour approxi-
mativement rectangulaire mais il s'inscrit de préférence
à la surface d'une sphère. La sortie du guide d'onde
s'inscrit donc de preterence dans une surface sphenque
convexe. Le centre de cette sphère est noté S1 sur la
figure 1. Le rayon de la sphère est choisi par l'homme
du métier pour que, le pavillon acoustique C qui s'éten-
drait entre ce centre S1 où on placerait le générateur
acoustique et la sortie 11, soit suffisamment long pour
assurer une bonne maîtrise de la directivité du son pro-
jeté au-delà de la sortie 11. La forme théorique d'un tel
pavillon est représentée sur la figure 1 et on comprend
que le dispositif de sonorisation qui résulterait de la
combinaison d'un tel pavillon et d'un générateur acous-
tique placé au point S1, serait relativement encombrant,
notamment en profondeur.
[0023] C'est pourquoi on choisit de "tronquer" ce vo-
lume en interposant une surface réfléchissante courbe
ayant sensiblement la forme d'une partie de conicoïde,
entre la sortie 11 et le point S1. De plus, cette conicoïde
est choisie pour que l'un de ses foyers soit placé au point
S1. On parlera, dans la suite du texte, du foyer S1 sans
oublier que ce foyer est aussi le centre d'une sphère
fictive telle que définie plus haut. Dès lors, on a défini
une partie du conduit réel constituant le guide d'onde et
plus particulièrement un premier tronçon 16, agencé
dans le prolongement de ladite sortie 11 et dont le vo-
lume interne est sensiblement délimité par les
intersections :

- de la surface de la sortie 11,
- d'une première surface latérale 13 engendrée par

une génératrice rectiligne passant par le premier
foyer de la conicoïde et s'appuyant sur le contour
de la sortie 11. Il est clair que cette première surface
latérale 13 se confond avec celle du pavillon théo-
rique C défini plus haut.

- de la surface réfléchissante courbe 14 elle-même,
portion de conicoïde, délimitée à l'intérieur d'un
contour défini par l'intersection de cette conicoïde
et de ladite première surface latérale 13.

[0024] Dans l'exemple de la figure 1, la conicoïde
choisie est une hyperboloïde. Comme indiqué précé-
demment, un premier foyer de cette hyperboloïde est
confondu avec le point S1 (les caractéristiques de l'hy-
perboloïde sont calculées pour cela). Selon la position
du premier foyer et les caractéristiques de l'hyperboloï-
de, la position du second foyer S2 de l'hyperboloïde se
trouve aussi définie. Ce point est représenté sur la figure
2. Ce second foyer S2 se situe en regard de la face con-
cave de la surface réfléchissante 14 en forme d'hyper-
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boloïde. La droite S1, S2 est l'axe de révolution de cette
hyperboloïde. A partir de ce point et à partir de la surface
14 de la portion d'hyperboloïde définie dans la construc-
tion de la figure 2, il est possible de définir un volume
représenté sur la figure 3 qui est sensiblement délimité
par les intersections de la surface réfléchissante 14 et
d'une seconde surface latérale 17 engendrée par une
génératrice rectiligne passant par le second foyer S2 de
la conicoïde (hyperboloïde) et s'appuyant sur le contour
de la surface réfléchissante 14 préalablement délimitée.
Si on retranche à ce volume, sa portion volumique com-
mune avec ledit premier tronçon de conduit 16 défini
plus haut, on a défini le second tronçon de conduit 18
du guide d'onde, lequel est globalement agencé dans
le prolongement de l'entrée du guide d'onde, définie au
voisinage du second foyer S2. Le volume interne et la
forme du guide d'onde se trouvent donc théoriquement
déterminés par la réunion desdits premier et second
tronçons 16 et 18. C'est la représentation globale qui en
est donnée sur la figure 4. En théorie, si un générateur
acoustique est placé au point S2 (c'est-à-dire le second
foyer précité de la surface réfléchissante courbe 14 ap-
partenant à une hyperboloïde), tout se passe comme si
le son était émis du point S1, avec un pavillon acousti-
que C (voir figure 1).
[0025] Il est à noter qu'il est avantageux de placer la
conicoïde de façon que cette surface 14 soit relative-
ment proche de la surface dans laquelle se dessine la
sortie 11. Dans ces conditions ledit premier tronçon 16
peut être aussi court que possible.
[0026] Selon une version simplifiée, la sortie 11 à sur-
face convexe qui est idéalement inscrite à la surface
d'une sphère de centre S1 peut être en fait relativement
plane, dès lors que le diamètre choisi de cette sphère
est relativement grand. Même en faisant cette approxi-
mation, le volume interne du conduit constituant le guide
d'onde est déterminé comme indiqué plus haut.
[0027] Néanmoins, il convient d'adapter l'extrémité de
ladite seconde surface latérale 17 au voisinage dudit se-
cond foyer S2, pour tenir compte des caractéristiques
dimensionnelles du générateur acoustique. C'est pour-
quoi cette partie de ladite seconde surface latérale 17
est modifiée pour permettre l'adaptation d'un tel géné-
rateur acoustique 22. A cet effet, ledit second tronçon
comporte, au voisinage dudit second foyer, une embou-
chure élargie 24 se raccordant au reste de ladite secon-
de surface latérale. Ladite embouchure est de forme et
dimensions adaptées au générateur acoustique 22 qui
s'y rattache. La figure 5 montre le dispositif de sonori-
sation 25 complet. Il se compose du guide d'onde 26
(composé des premier et second tronçons 16, 18 et de
l'embouchure 24) et du générateur acoustique 22 rac-
cordé à l'embouchure élargie 24. Le guide d'onde 26 est
obtenu par moulage, ou injection dès lors que les parois
de celui-ci sont suffisamment rigides. En théorie, il est
surtout important que la portion de conicoïde soit en ma-
tériau réfléchissant du point de vue acoustique mais
dans la pratique, toutes les parois du guide d'onde sont

réalisées dans le même matériau. Le front d'onde émis
est convexe.
[0028] Dans la pratique, le dispositif qui vient d'être
décrit peut être utilisé tel quel ou intégré à un caisson
formant enceinte acoustique. Dans ce cas, il ressort
clairement de la comparaison des figures 1 et 5, que les
dimensions du caisson, notamment sa profondeur, sont
plus faibles que ce qui serait nécessaire avec un pa-
villon C formant guide d'onde, conforme à la figure 1. Le
reste du caisson peut être aménagé pour abriter un ou
plusieurs haut-parleurs complémentaires.
[0029] Dans le dispositif de la figure 6, le guide d'onde
26a comporte une sortie 11a approximativement rectan-
gulaire, ici à coins arrondis, associé à une surface ré-
fléchissante courbe 14a ayant sensiblement la forme
d'une partie de paraboloïde. Les limites de la surface
réfléchissante 14a sont déterminées de la même façon
que précédemment en considérant que ledit premier
foyer est cette fois rejeté à l'infini.
[0030] Par conséquent, ladite première surface laté-
rale 13a est engendrée par une génératrice perpendi-
culaire à la surface plane de ladite sortie 11a et se dé-
plaçant parallèlement à elle-même en s'appuyant sur le
contour de cette sortie. Ledit second foyer au voisinage
duquel on va placer l'entrée du guide d'onde et donc le
générateur 22 est en fait le foyer unique de la parabo-
loïde. Ce second foyer, proche du générateur 22 se si-
tue en regard de la face concave de la surface réfléchis-
sante 14a en forme de paraboloïde. Le volume interne
du second tronçon 18a est comme précédemment sen-
siblement délimité par les intersections d'une seconde
surface latérale 17a engendrée par une génératrice
passant par ce second foyer et s'appuyant sur le contour
de la surface réfléchissante 14a non compris, bien en-
tendu, la portion volumique commune avec ledit premier
tronçon 16a.
[0031] Comme dans le cas précédent, la surface ré-
fléchissante 14a est placée aussi près que possible de
la sortie ; on voit qu'elle "affleure" deux coins arrondis
de celle-ci. La seconde surface latérale 17a présente
une face concave (vers l'avant) et une face convexe
(vers l'arrière).
[0032] L'embouchure élargie 24a est définie, comme
indiqué précédemment, à l'extrémité de ladite seconde
surface latérale 17a pour pouvoir se raccorder au géné-
rateur acoustique 22. Le front d'onde émis est plan.
[0033] Dans le mode de réalisation de la figure 7, les
éléments de structure semblables à ceux du mode de
réalisation de la figure 5, portent les mêmes références
numériques avec l'indice b. Il ne seront pas décrits à
nouveau en détail.
[0034] Dans cet exemple, la sortie 11b du guide d'on-
de 26b s'inscrit idéalement à la surface d'une sphère
dont le centre S'1 se trouve, cette fois, dans la zone
d'écoute elle-même. Dans ce cas, le centre de cette
sphère théorique constitue l'un des foyers de la conicoï-
de qui définit ladite surface réfléchissante 14b et cette
conicoïde est une ellipsoïde.
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[0035] Bien entendu, comme dans le cas de la figure
5, on peut concevoir une sortie pratiquement plane si le
rayon de la sphère est choisi suffisamment grand. Pour
le reste, la construction du volume du guide d'onde est
identique à ce qui a été expliqué en référence aux figu-
res 1 à 5. Le générateur acoustique 22 est placé au voi-
sinage du second foyer de l'ellipsoïde. Le front d'onde
émis est concave et tout se passe comme si le son était
généré en un point S'1 de la zone d'écoute réservée à
l'auditoire. Ledit premier foyer S'1 se trouve donc en
avant de la sortie 11b. Comme précédemment, le guide
d'onde et le générateur acoustique peuvent être logés
à l'intérieur d'un caisson formant enceinte acoustique.
[0036] Les figures 8 à 10 illustrent plus particulière-
ment les possibilités de couplage, sans interférence, de
plusieurs dispositifs de sonorisation conformes à l'in-
vention. Ainsi, la figure 8 illustre le couplage de trois dis-
positifs de sonorisation 25 (les dispositifs sont représen-
tés en vue de dessus). Autrement dit, le dispositif de
sonorisation global comporte plusieurs unités formées
chacune d'un générateur acoustique 22 et d'un guide
d'onde 26 associé. Dans l'exemple de la figure 8, cha-
que unité est constituée d'un dispositif décrit en référen-
ce à la figure 5. Pour que de telles unités puissent être
associées sans provoquer d'interférences, il suffit qu'el-
les soient positionnées les unes par rapport aux autres
de façon que les premiers foyers correspondants S1
soient sensiblement confondus. C'est ce qui est illustré
sur la figure 8. Dans ce cas, toutes les unités semblent
émettre du même point S1 situé à l'arrière de celles-ci.
[0037] Dans l'exemple de la figure 9, le dispositif est
constitué de plusieurs unités formées chacune d'un gé-
nérateur acoustique 22 et d'un guide d'onde 26a asso-
cié conformes au dispositif qui a été décrit en référence
à la figure 6, c'est-à-dire avec une surface réfléchissan-
te constituée par une partie de paraboloïde. Ces unités
sont positionnées côte à côte de façon que les sorties
(définies dans des surfaces planes) soient sensible-
ment alignées et donc coplanaires. Dans ce cas, tous
les générateurs acoustiques positionnés sensiblement
au foyer d'une surface réfléchissante en forme de para-
boloïde, sont eux-mêmes alignés.
[0038] Dans le mode de réalisation de la figure 10, le
dispositif est constitué de trois unités formées chacune
d'un générateur acoustique 22 et d'un guide d'onde 26b
associé, conforme à la figure 7, c'est-à-dire comprenant
une surface réfléchissante s'inscrivant dans une ellip-
soïde. Les trois unités sont positionnées côte à côte de
façon que les premiers foyers correspondants soient
sensiblement confondus en un point S'1 du domaine
d'écoute où le son semble recréé.
[0039] Bien entendu, chaque unité peut être intégrée
dans un caisson conformé pour que le conditionnement
recherché soit atteint par juxtaposition des parois laté-
rales de tels caissons.
[0040] De plus, dans chacun des cas illustrés en ré-
férence aux figures 5 à 7, lorsque la plus petite dimen-
sion de la sortie devient faible en regard des longueurs

d'onde des sons produits, la surface réfléchissante dé-
finie par une portion de conicoïde tend vers une bande,
voire une ligne définie par une portion de la courbe co-
nique correspondante, à savoir une hyperbole dans le
cas de la figure 5, une parabole dans le cas de la figure
6 ou une ellipse dans le cas de la figure 7. Un guide
d'onde dans lequel la surface réfléchissante est ainsi
réduite pour tendre vers sa courbe génératrice est re-
présenté à la figure 8 où les éléments de structure ana-
logues portent les mêmes références numériques avec
l'indice c. Sur cette figure, la surface de conicoïde est
réduite à une fine bande de surface réfléchissante 14c
sensiblement hyperboloïde.

Revendications

1. Dispositif de sonorisation du type comprenant au
moins un générateur acoustique (22) et un guide
d'onde acoustique (26) pourvu d'une entrée à la-
quelle se raccorde ledit générateur acoustique et
d'une sortie (11) de forme choisie à partir de laquelle
une onde acoustique se propage vers l'extérieur,
caractérisé en ce que ledit guide d'onde comporte
deux tronçons de conduit (16, 18), respectivement
un premier tronçon (16) agencé dans le prolonge-
ment de ladite sortie et un second tronçon (18)
agencé dans le prolongement de ladite entrée, en
ce que ces deux tronçons se raccordent en partie
par une surface réfléchissante courbe (14) ayant
sensiblement la forme d'une partie de conicoïde et
en ce que ladite entrée est définie au voisinage d'un
foyer (S2) de ladite conicoïde.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le volume interne dudit premier tronçon (16)
est sensiblement délimité par les intersections :

- de la surface de ladite sortie (11),
- d'une première surface latérale (13) engendrée

par une génératrice passant par un premier
foyer (S1) de ladite conicoïde et s'appuyant sur
le contour de ladite sortie, et,

- de ladite surface réfléchissante courbe (14) dé-
limitée à l'intérieur d'un contour défini par l'in-
tersection de ladite conicoïde et de ladite pre-
mière surface latérale.

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que le volume interne dudit second tronçon (18)
est sensiblement délimité par les intersections
d'une seconde surface latérale (17) engendrée par
une génératrice passant par un second foyer (S2)
de ladite conicoïde et s'appuyant sur ledit contour
de ladite surface réfléchissante, et de ladite surface
réfléchissante (14) elle-même, non compris la por-
tion volumique commune avec ledit premier tron-
çon.
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4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que ledit second tronçon (18) comporte, au voi-
sinage dudit second foyer, une embouchure élargie
(24) se raccordant à ladite seconde surface latéra-
le, ladite embouchure étant de forme et dimensions
adaptées audit générateur acoustique qui s'y ratta-
che.

5. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ladite conicoïde est une
hyperboloïde, ledit second foyer (S2) proche dudit
générateur se situant en regard de la face concave
de celle-ci.

6. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que ladite conicoïde est une ellip-
soïde, ledit premier foyer (S'1) se trouvant en avant
de ladite sortie (11b).

7. Dispositif selon la revendication 5 ou 6, caractérisé
en ce que le contour de ladite sortie (11, 11b) s'ins-
crit sensiblement à la surface d'une sphère dont le
centre est confondu avec ledit premier foyer.

8. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que ladite conicoïde est une para-
boloïde, ledit premier foyer étant rejeté à l'infini et
ledit second foyer, proche dudit générateur, se si-
tuant en regard de la face concave de ladite surface
réfléchissante (14a).

9. Dispositif selon l'une des revendications 5 à 7, ca-
ractérisé en ce qu'il comporte plusieurs unités for-
mées chacune d'un générateur acoustique (20) et
d'un guide d'onde associé et en ce que ces unités
sont positionnées les unes par rapport aux autres
de façon que les premiers foyers (S1, S'1) corres-
pondants soient sensiblement confondus.

10. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé en
ce qu'il comporte plusieurs unités formées chacune
d'un générateur acoustique et d'un guide d'onde as-
socié et en ce que ces unités sont positionnées de
façon que lesdites sorties (11a) soient sensiblement
alignées.

11. Dispositif selon la revendication 9 ou 10, caracté-
risé en ce que chaque unité est intégrée à un cais-
son conformé pour que le positionnement recher-
ché des unités soit atteint par juxtaposition des pa-
rois latérales des caissons.
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